
Teintes des murs

Teintes des menuiseries

Teintes des ferronneries

La couleur des
menuiseries est

appliquée
principalement

aux portes et
volets.

Les huisseries
seront peintes

blanc cassé (Réf.
RAL 7001 ou NCS

S 5002 R) ou
laissées dans leur

couleur bois
naturel

Si les
encadrements

de baies,
corniches,

bandeaux,
chainages sont

en pierre
taillées, ils

seront laissés
apparents, non

peints.
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